
Agir pour le développement 
des solidarités et des services 
aux familles sur votre territoire 

www.msa.fr

n  Charte territoriale « Avec les familles » : élu, acteur 
local, habitant, comment agir ?

vous guider

 

R
éf

. :
 1

19
47

/D
éc

em
b

re
 2

01
7 

- 
C

ré
d

its
 p

ho
to

s 
Im

ag
e 

C
C

M
S

A
 : 

C
at

he
rin

e 
Y

eu
le

t 
; E

ka
te

rin
a 

M
on

ak
ho

va
 ; 

M
ac

hi
ne

H
ea

d
z 

; A
ld

om
ur

ill
o 

Is
to

ck
p

ho
to

 ; 
 

M
on

ty
 R

ak
us

en
 C

ul
tu

ra
_P

ho
to

no
ns

to
p

 ; 
Té

o 
La

nn
ié

 -
 Il

lu
st

ra
tio

ns
 I.

 b
éh

ie
r 

C
C

M
S

A

Engagement, responsabilité, solidarité :  
pour soutenir des projets sur les territoires, 
pour accompagner les familles,  
la MSA s’engage avec et auprès d’eux.

Agir pour le bien-être des familles 
sur votre territoire

Vous habitez en milieu rural, vous avez des besoins 
à exprimer, des idées d’amélioration pour votre 
territoire

La Charte vous donne l’opportunité de co-construire avec les élus 
et les acteurs locaux les actions sociales à mettre en place pour 
répondre aux besoins que vous avez identifiés.

Vous êtes un élu, vous avez identifié  
des potentialités

La Charte vous permet de disposer d’une analyse partagée  
du cadre de vie des familles sur votre territoire et d’impulser  
une réflexion collective sur les services et les actions locales 
à mener.

Vous êtes un acteur local (association…), vous 
avez repéré des améliorations à mettre en place

La Charte vous offre la possibilité de contribuer activement  
à l’élaboration de la politique locale dans le champ de la famille.



Charte, en bref

L’accroissement des inégalités territoriales d’accès aux  
services par les familles a amené la MSA, acteur clé des 
territoires ruraux, à élaborer la Charte territoriale “ avec 
les familles ”.

Une démarche innovante élaborée dans une logique  
coopérative qui permet de développer des réponses 
adaptées aux besoins des familles de votre territoire.

Qu’est-ce que c’est ?
l  Une méthodologie 
collaborative qui associe 
développement social local et 
ingénierie de projet

l  Un accompagnement soutenu 
sur une période de 3 ans

l  Un appui technique par des 
moyens humains de la MSA

l Un soutien financier de la MSA

Quels sont les  domaines concernés ? 
 Petite enfance
Constat : la commune dispose d’une crèche 
collective ouverte de 7h à 18h. Ces dernières 
années,  elle constate une baisse de fréquen-
tation de cette structure alors que les familles 
expriment une demande croissante d’accueil 
occasionnel.

Accompagnement de la MSA : réalisation 
d’une enquête de besoins auprès des familles, 
mobilisation des partenaires techniques et fi-
nanciers sur le projet, animation de groupes 
de réflexion sur l’évolution de la structure, aide 
au démarrage.

Action : évolution de la crèche collective vers 
une structure multi-accueil qui propose à 
la fois l’accueil régulier des enfants à temps 
plein et à temps partiel et l’accueil occasionnel 
(halte-garderie).

Lien social
Constat : la construction d’un nouveau  
lotissement sur la commune a généré l’arrivée 
d’une nouvelle population très peu en relation 
avec le reste du village. 

Accompagnement de la MSA : réalisation 
d’une enquête auprès de la population pour 
connaitre les activités qui intéresseraient le 
plus grand nombre, accompagnement à la 
création d’une association par les habitants, 
animation de groupes de travail sur la mise en 
œuvre des activités, aide financière au démar-
rage du projet de vie sociale.

Action : création d’espaces de vie sociale 
avec des activités favorisant les interactions 
sociales situés au centre-bourg et au sein du 
lotissement : café des parents, ateliers cuisine, 
ateliers échange de savoirs (tricot, couture, 
bricolage,…).

 Diagnostic territorial global réalisé sur la base d’enquêtes menées  
directement auprès des familles et sur le recueil de données des 
acteurs locaux.

Réflexion transverse qui intègre les différents partenaires du territoire : 
intercommunalités, CAF, conseil départemental, ARS, direction de la 
cohésion sociale, fédérations locales.

 Optimisation d’actions existantes ou réalisation de nouvelles  
en réponse aux besoins des familles sur votre territoire.

 Évaluation des actions menées auprès des familles concernées par  
la démarche.

Les 4 étapes de la démarche

Exemples d’actions menées

À quoi sert-elle ?
l Développer l’accès aux services

l Créer du lien social

l  Construire des réseaux d’entraide

l Développer la citoyenneté

l Faciliter le quotidien des familles

l Améliorer le cadre de vie des 
familles

ACCOMPAGNEMENT
SOCIOPROFESSIONNEL

PETITE ENFANCE
RELATIONS 

PARENTS/ENFANTS

ENFANCE
JEUNESSEANIMATION SOCIALE

PRÉVENTION ET PROMOTION 
DE LA SANTÉ


